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Ordonnance n° 2020-534 du 7 mai 2020 portant diverses dispositions en matière bancaire.
NOR : ETA2030346OR
(JOPF du 19 mai 2020, n° 40, p. 6465)

(Dans sa rédaction applicable en Polynésie française)

AVERTISSEMENT : 

Cette publication est le résultat du travail de consolidation réalisé par le secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française, à partir des informations publiées au Journal officiel de la Polynésie française et sur le site Legifrance.gouv.fr.

Nous avons cherché à reproduire pour les lecteurs polynésiens les dispositions législatives et réglementaires qui leur sont réellement applicables, dans la rédaction prévue par le législateur pour prendre en compte tant les compétences propres de la Polynésie française que les besoins particuliers de cette collectivité (monnaie, organisation, etc.).

Ce travail n’a qu’une valeur informative.

Malgré tout le soin apporté à la transcription des textes officiels, à la vérification des contenus et des informations, ce travail ne saurait, de quelque manière que ce soit, prétendre à l'exactitude et engager la responsabilité du gouvernement de la Polynésie française.

Le Président de la République,

Sur le rapport du Premier ministre et du ministre de l’économie et des finances,

Vu la Constitution, notamment son article 38 ;

Vu le code des assurances ;

Vu le code civil ;

Vu le code de la consommation ;

Vu le code de justice administrative, notamment son article R. 123-20 ;

Vu le code monétaire et financier, notamment ses articles L. 312-1-1 et L. 314-13 ;

Vu la loi n° 2020-289 du 23 mars 2020 de finances rectificatives pour 2020, notamment son article 6 ;

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 modifiée d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment son article 11 ;

Le Conseil d’Etat (section des finances) entendu ;

Le conseil des ministres entendu,

Ordonne :
Article 1
(applicable en Polynésie française - art. 4)
Jusqu’à l’expiration d’un délai d’un mois à compter de la date de cessation de l’état d’urgence sanitaire, les établissements de crédit et les autres prestataires de service de paiement peuvent, par dérogation aux IV des articles L. 312-1-1 et L. 314-13 du code monétaire et financier, augmenter le plafond de paiement sans contact par carte de paiement, sans aucun frais pour l’utilisateur de services de paiement, à condition de l’informer par tout moyen de communication avant la fin de l’état d’urgence sanitaire.

Lorsque le client n’a pas été informé de la modification de la convention de compte de dépôt ou du contrat-cadre par la fourniture d’un projet de modification sur support papier ou sur un autre support durable, les établissements de crédit et les autres prestataires de service de paiement y procèdent avant l’expiration d’un délai d’un mois à compter de la date de cessation de l’état d’urgence sanitaire.
L’information prévue par le présent article précise que si l’utilisateur refuse cette modification, il a le droit de demander, à tout moment et sans frais, la désactivation de la fonctionnalité de paiement sans contact ou la résiliation de la convention de compte de dépôt ou du contrat-cadre.

Article 2

(Non applicable en Polynésie française - art. 4)
Article 3

I. - La présente ordonnance est applicable dans les îles Wallis et Futuna. 

II. - L’article 1er est applicable en Nouvelle-Calédonie et en Polynésie française.
Article 4

Le Premier ministre, le ministre de l’économie et des finances et la ministre des outre-mer sont responsables, chacun en ce qui le concerne, de l’application de la présente ordonnance, qui sera publiée au Journal officiel de la République française. Fait le 7 mai 2020.

Fait le 7 mai 2020.

EMMANUEL MACRON

Par le Président de la République :

Le premier ministre,

Edouard PHILIPPE

Le ministre de l’économie et des finances

Bruno Le Maire

La ministre des outre-mer,

Annick Girardin

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


